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Ce rapport de stage s’inscrit dans le cadre de la licence professionnelle Activités et 

Techniques de Communication mention webmaster éditorial – écriture électronique à l’université 

Stendhal. Il a été réalisé au cours de mon stage de fin de licence au rectorat de Grenoble.  

 

Le rectorat, siège de l’académie, circonscription administrative de l'Education nationale, est 

dirigé par Jean Sarrazin. L’académie de Grenoble est constituée de cinq départements appartenant à 

la région Rhône Alpes et totalise 2 879 208 habitants (recensement 2002), soit 4.9% de la population 

française. Elle se positionne en 4ème place par son nombre d’élèves (677 374 élèves, apprentis et 

étudiants) en France et en 1ère place pour son taux de réussite au baccalauréat, toutes séries 

confondues (87,3%). Enfin, le rectorat dispose d’un budget annuel de plus de 2,9 milliards d’euros. 

 

Le rectorat gère le site web officiel de l’académie de Grenoble, les sites des différentes 

inspections académiques ainsi qu’un intranet. Mon stage s’inscrit au niveau de la politique actuelle de 

l’académie de Grenoble puisque elle énonce clairement sa volonté d’apporter une attention 

particulière aux publics les plus fragiles, en particuliers aux personnes ayant des handicaps. Il est 

ainsi naturel que son site web prenne en compte ces personnes. Ce stage consiste donc à réaliser un 

audit, ou expertise, du niveau d’accessibilité du site web de l’académie de Grenoble et à effectuer une 

mise à jour de celui-ci afin qu’il réponde mieux aux besoins de tous. Cette mise à jour implique 

l’adaptation à certaines contraintes techniques, éditoriales et entraîne évidemment une mission de 

formation des personnes responsable du site aux tenants et aboutissants de l’accessibilité numérique.   

 

��	�"������� �����������	��������	����	!�����	
���� 	�����

�

J’ai été très intéressé, dès mon premier entretien avec Martine Coblentz, webmaster du site 

web du rectorat, par la volonté de l’académie de rendre son site web réellement accessible à tous car 

je m’intéresse depuis un an à l’ergonomie et à l’accessibilité du web. J’ai débuté dans cette spécialité 

de manière autodidacte car force est de constater que peu de formations universitaires proposent une 

sensibilisation aux problématiques de l’accessibilité du web. Mon objectif est d’en faire ma profession 

car permettre l’accès à l’information à tous me semble être une nécessité. Je pense que cette 

spécialisation devrait connaître un réel engouement dans les années à venir avec l’obligation très 

attendue pour tout site web d’être accessible à tous les internautes. Cette spécialité est très porteuse 

et le sera de plus en plus car elle s’inscrit dans une démarche citoyenne globale de plus en plus 

intégrée, par les institutions, mais aussi par les entreprises, qui réalisent aujourd’hui les intérêts de 

telles démarches. 
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L’accessibilité numérique, ou accessibilité du web, correspond à la volonté de donner à tous 

l’accès aux informations sur le web. La définition habituelle de l’accessibilité du web, donnée par Tim 

Berners Lee, inventeur du World Wide Web et créateur du World Wide Web Consortium, ou W3C 

(consortium international œuvrant pour la standardisation du web), est la suivante : “Mettre le web et 

ses services à la disposition de tous les individus, quel que soit leur matériel ou logiciel, leur 

infrastructure réseau, leur langue maternelle, leur culture, leur localisation géographique ou leurs 

aptitudes physiques ou mentales”. Cela traduit bien la volonté d’égalité des personnes vis-à-vis de 

l’information, qui est née à son initiative en 1996, grâce à la création par le W3C de la Web 

Accessibility Initiative (WAI), initiative regroupant des organisations issues de l’industrie, des 

organismes défendant les droits des personnes handicapées, certains acteurs de la recherche et des 

gouvernements. Depuis 1996, le W3C, par l’intermédiaire du WAI n’a pas cessé de faire évoluer le 

web et de créer des standards en vue de l’uniformiser et ainsi de faciliter sa prise en charge par un 

maximum de moyens de navigation différents.  

 

Le web est aujourd’hui le seul média capable de répondre aux attentes ergonomiques de tous 

et à pouvoir techniquement garantir un accès universel à l’information. Mais cette technologie doit être 

bien utilisée et sans les normes établies par le W3C et consorts, le web ne peut prétendre à être un 

média universel et anti-discriminatoire. Le problème majeur du web à ce niveau est aujourd’hui le 

manque d’informations dont disposent ses acteurs qui sont peu ou pas sensibilisés aux 

problématiques d’accessibilité et qui ne font pas de ce point une priorité absolue. 

 

Il y a pourtant 12 millions de personnes1 vivant avec un ou plusieurs handicaps en France, 

dont une grande partie est directement concernée par le manque d’accessibilité du web. Pourtant ces 

personnes utilisent massivement ce média avec l’essor des sites de commerce électronique, de 

l’administration en ligne, et surtout pour la formidable quantité d’information qui circule sur le réseau. 

Le fait de tout simplement ignorer ces personnes alors que le support permet techniquement de 

répondre à leurs besoins est aujourd’hui un véritable retour en arrière, alors que l’accessibilité 

physique des personnes handicapées aux bâtiments est imposée par la loi depuis 19752. 

 

 

 

                                                      
1 Les principales données chiffrées sur le handicap dans ce rapport proviennent de l'enquête HID, réalisée par R. 

Kerjosse et A. Weber pour l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 
2 Loi n°75-534 du 30 juin 1975 d' « orientation en f aveur des personnes handicapées » 
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2.1. Problématique et cahier des charges du stage   

 

 Dès la première semaine de mon stage, j’ai commencé à dégager la problématique du sujet 

de stage, à savoir l’accessibilité numérique et le service public. Cela m’a permis de découper mon 

stage en quatre étapes me permettant de rendre à terme le site de l’académie de Grenoble 

accessible. Ces étapes correspondent au cahier des charges du stage et sont organisées de la façon 

suivante : 

�

�

-�������	������������������#�"��������������%����#� �������������

�

Ce point permet d’identifier les manques de l’existant, mais aussi d’évaluer l’ampleur de la 

tâche à réaliser pour rendre le site académique accessible et d’élaborer une méthodologie de travail 

pour la mise à jour du site.  

�

.����/�!	������������
����������������������������� �������	�������

�

C’est la partie la plus technique, qui nécessite le plus d’investissement personnel pour 

apprendre les standards du web afin d’être capable de refondre le site existant et d’obtenir à terme un 

site accessible sans toucher à son identité visuelle. 

�

�	���������	�����	�������#������������������������� �

�

Cette partie est très importante car l’académie doit communiquer autour d’une démarche 

citoyenne comme l’accessibilité numérique. Dans cette partie est comprise la tâche de rédaction de 

mémentos à destination, entre autres, du personnel du rectorat afin d’assurer la pérennité des travaux 

réalisés. Mon « blog de stage » a naturellement toute sa place dans cette partie puisqu’il permet de 

centraliser les ressources disponibles sur ce thème. 

�

-�������	������������"����������

�

J’ai décidé de contacter des personnes concernées par l’accessibilité du web pour tester le 

site une fois les modifications effectuées. Ces tests ont pour but d’évaluer le niveau d’accessibilité 

vraiment atteint par le site après modification. Cela permet aussi de prendre contact avec les 

personnes directement concernées par les démarches mises en œuvre pendant ce stage au rectorat 

de grenoble. 
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2.2. Identification du public cible 

 

Dans un premier temps, il convient de définir le public concerné par l’accessibilité des services 

publics numériques ainsi que leur façon d’utiliser le web afin de définir les besoins de chacun. La 

plupart du temps, les personnes présentant des handicaps utilisent des prothèses cognitives, c'est-à-

dire des systèmes leur permettant de consulter le web et d’effectuer des opérations possibles pour 

une majorité de la population mais qu’ils ne pourraient pas réaliser en temps normal. Il existe aussi, et 

nous allons le voir dans cette partie, des méthodes ou des astuces  qui peuvent se cumuler avec la 

technologie des prothèses cognitives (ou aides techniques) pour améliorer encore ergonomiquement 

le rendu final pour l’usager. Les données suivantes concernant le nombre de personnes atteintes de 

chaque handicap émanent des résultats de l’enquête réalisée en 2002 par l’institut national de la 

santé et de la recherche médicale. 

 

 

 Handicapés moteurs          

 

Ce groupe, qui concerne 3,1 millions de personnes en France, est composé à son tour d'une 

grande variété de handicaps. Dans beaucoup de cas, l'utilisation d'une souris ou d'un clavier est très 

difficile, voire impossible. Ces personnes utilisent souvent des navigateurs conventionnels, mais le 

principal problème pour eux est la navigation dans la page en utilisant l'équivalent de la touche 

Tabulation, pour accéder ainsi en séquence à tous les éléments cliquables dans la page. Dans la 

plupart des cas, un simple trackball (ou souris à boule) acheté dans le commerce peut faire office 

d'aide technique : manipulé plus lentement qu'une souris, un tel équipement sera très utile, sauf 

quand il s'agit de cliquer en un temps imparti dans une zone de l'écran, comme on le voit parfois dans 

des animations réalisées avec les technologies Flash ou JavaScript. Cette prothèse cognitive est 

souvent utilisée avec des petites mousses sur les boutons et un bras articulé fixé sur le bureau pour 

permettre le pilotage du pointeur avec le menton ou la lèvre inférieure pour les personnes présentant 

des handicaps moteurs plus lourds. Par ailleurs, les handicaps moteurs liés aux membres inférieurs 

n'ont bien sûr pas d'impact sur l'utilisation d'un navigateur. 

 

 

 
Figure 1 : modèle de trackball récent permettant des fonctionnalités avancées 
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 Handicapés visuels         

 

�  Les non voyants (51688 personnes en France) 

Il s'agit du handicap le plus souvent pris en compte sur le web, grâce au travail remarquable 

d’organisations comme l’association Braillenet. L'utilisateur aveugle peut utiliser un navigateur 

moderne ou texte associé à un synthétiseur vocal, aussi appelé lecteur d'écran et éventuellement une 

plage Braille qui restitue sous forme de matrice de picots les caractères Braille. Un des principaux 

soucis est alors la lenteur de ce type de navigation car le non-voyant navigue dans la page de façon 

séquentielle. A cela s'ajoute l'absence de compatibilité avec JavaScript pour certaines de ces 

technologies. Un non-voyant ne peut par exemple pas manipuler avec un clavier un menu dynamique 

qui est prévu pour s'afficher quand le curseur de la souris le survole. 

 

 
Figure 2 : Lynx, un navigateur en mode texte très utilisé 

 

 

 
Figure 3 : Braillesurf, un navigateur en mode texte développé par l'organisation Braillenet 
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Figure 4 : exemple de clavier auquel on a ajouté une plage braille 

 

 

�  Les mal voyants (833312 personnes en France) 

Dans un certain nombre de cas, si le handicap n'est pas trop prononcé, il est possible d'utiliser 

des logiciels permettant de zoomer sur l'écran : les loupes d'écran. La lecture est alors 

nécessairement plus lente et la navigation plus difficile. Une catégorie à part parmi les malvoyants 

concerne les daltoniens, qui ont des difficultés à différencier certaines couleurs entre elles. Ils ne sont 

en fait gênés dans leur consultation d'une page web que dans deux cas généraux : lorsqu'un texte est 

écrit sur un fond qu'ils confondent avec la couleur du texte et lorsqu’une partie de l'information est 

donnée uniquement par la couleur. Un simple indice en texte permet alors de contourner le handicap.  

 

 

 
Figure 5 : exemple de vision du logo de l'université Stendhal par un daltonien atteint de deutéranopie 

 

 

 

 

 Handicapés auditifs         

 

Ce groupe (1,2 millions de personnes en France) est l'un des moins atteints par 

l’inaccessibilité du web, dans la mesure où son principal souci est de pouvoir percevoir des signaux 

audio comme les bips de message d'erreurs ou la bande-son d'une animation multimédia, qui sont 

assez peu utilisés sur le Web. Dans le cas d’utilisation de vidéo par exemple, un simple sous titrage 

sera suffisant à partir du moment où l’information fournie est équivalente. Par contre quand le 

handicap auditif s'additionne au handicap visuel, la plage Braille reste bien souvent l'unique solution 

adaptative. 
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 Handicapés neurologiques (3,4 millions de personnes en France)   

     

C'est certainement le groupe le plus difficile à contenter, avec des handicaps très légers 

comme la dyslexie, jusqu'à d’autres beaucoup plus lourds. Pour les personnes lisant lentement, un 

défilement de texte peut être trop difficile à lire. Pour les épileptiques, certains types de clignotement 

sont néfastes et peuvent provoquer des crises et sont donc à éviter. Un groupe de recherche de 

l’université de Montréal à récemment inventé une version de la langue française compréhensible par 

les personnes atteintes d’autisme ou de trisomie qui se nomme « ortograf altêrnativ »3. Ce langage est 

toutefois encore sujet à de nombreuses controverses et n’est donc cité ici qu’à titre informatif. 

 

 
Figure 6 : Aperçu d'une page traduite en "ortograf altêrnativ" (site simplifié de la ville de Montréal) 

 

 

 Autres publics concernés par l’accessibilité numérique     

 

Nous n’avons fait jusqu’à présent qu’un rapide tour d’horizon des publics cibles. La création 

d’un site web accessible ne profite pas seulement aux personnes handicapées mais à la communauté 

dans son ensemble. C’est pour cela que le respect des standards du web s’intègre dans la démarche 

d’accessibilité. Il est important de créer un site clair est de navigation facile d’une part pour les 

personnes ayant recours à diverses prothèses cognitives mais aussi pour faciliter l’utilisation du site 

par les enfants, ou les personnes âgées (20% des internautes français) par exemple.  A ce titre la 

présence d’un plan du site, d’un moteur de recherche et d’une page d’aide à la navigation est 

fortement conseillée car elle permet de faciliter la navigation dans le site pour tous les utilisateurs.  

 

Il est par exemple important de préciser dans le code du site la langue globalement utilisée 

dans le site et d’indiquer les textes rédigés dans d’autres langues que la langue maternelle du site. 

Ceci profitera aux personnes utilisant des navigateurs non graphiques qui indiqueront le changement 

de langue, mais également aux moteurs de recherche qui auront plus de facilité pour indexer le site. 

                                                      
3 Voir le site de la ville de Montréal qui a traduit ses pages en ortograf altêrnativ : http://ville.montreal.qc.ca/ 
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On en arrive donc à un argument de poids pour justifier la mise en conformité d’un site par 

rapport aux standards. En effet en plus d’élargir le public touché par un site, la mise en conformité du 

code par rapport aux standards permet d’améliorer de façon non négligeable le référencement de ce 

site par les principaux moteurs de recherche. Le très renommé Google incite effectivement les 

webmasters à créer des sites respectant les standards du web et proposant une navigation claire afin 

de favoriser l’indexation des pages4. 

 

De plus, un nombre grandissant de téléphones portables peuvent accéder au web, et 

l’accessibilité d’un site étant la capacité de ce site à s’afficher correctement quelque soit l’équipement 

de l’usager, il est important de prendre en compte ce moyen d’accès. 

 

 
Figure 7 : utilisation d'internet avec mon téléphone portable 

 

 

 

 

2.3. Cadre juridique        

 

En France, L'article 47 de la loi du 11 février 2005 (n° 2005-102) pour « l'égalité des droits et 

des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées »5 énonce : « Les services 

de communication publique en ligne des services de l'État, des collectivités territoriales et des 

établissements publics qui en dépendent doivent être accessibles aux personnes handicapées ». La 

Direction Générale de la Modernisation de l’Etat est le moteur du projet en ce qui concerne 

l'administration française. Apparemment, les institutions publiques sont donc à priori dans l’obligation 

de respecter les normes d’accessibilité, mais en réalité, peu d’entre elles sont tout à fait 

                                                      
4 Des informations concernant les façons d’améliorer le référencement des sites en respectant les standards et 

en utilisant une navigation claire et un code valide sont disponibles sur le site de Google à l’adresse suivante : 

http://www.google.fr/webmasters/ 
5 L’Article 47 de la loi du 11 février 2005 disponible en annexe de ce mémoire. 
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respectueuses de ces normes. En effet de grandes incertitudes subsistent sur le délai laissé aux 

administrateurs de sites pour mettre ceux-ci en conformité. Ainsi, on a par le passé évoqué un 

éventuel décret d'expérimentation d'une durée de deux ans à partir de 2005, qui pourrait reporter 

d'autant le délai initial prévu par la loi. Au total, le délai de mise en conformité pourrait donc être porté 

à 2010.  

 

En fait, quel que soit le type de décret qui sera définitivement retenu, réduire l'importance de 

l'accessibilité numérique à un décret national serait une grave erreur de perception. L'accessibilité des 

services en ligne de l'Etat, mais également des associations et sociétés privées, ne se réduira jamais 

à une obligation légale française. Dans de multiples pays qui ne sont pas dotés d'une législation 

spécifique en la matière, notamment des pays en voie de développement, il est aussi urgent d'agir, 

non pas sur la base d'arguments juridiques mais de l'intérêt social, financier, déontologique et 

managérial d'une telle démarche. 

 

Si le gouvernement français commence à se soucier de l’accessibilité du web, il n’est pas seul 

car c’est en premier les Etats-Unis qui ont légiféré sur ce sujet en votant la section 508 6en 1998. 

Cette loi ne s’applique toutefois qu’aux organisations fédérales et non aux services publics locaux. En 

mai 2000, le Conseil du Trésor du Canada a approuvé les Normes et directives sur la Normalisation 

des Sites Internet7. Elles imposent à toutes les institutions publiques de se conformer aux règles 

d’accessibilité de la cellule Web Accessibility Initiative tout comme en France. Le gouvernement 

fédéral du Canada a depuis mis en place un programme d’évaluation de l’accessibilité des sites 

Internet‚ le Web Accessibility Testing Service. Ce programme propose désormais des outils très 

efficaces pour tester l’accessibilité des sites Web. En Europe, l'accessibilité du web entre dans le 

cadre plus général de l'accessibilité numérique et les sites publics européens doivent avoir le niveau 

argent ou « AA » du W3C (résolution du 13 juin 20028). Plusieurs états de l'Union européenne ont 

établi ou sont sur le point d'établir des législations plus ou moins contraignantes en matière 

d'accessibilité du web. 

 

Il est tout de même heureux de constater qu’en France comme de partout aujourd’hui, des 

associations agissent pour promouvoir l'accessibilité du Web aux personnes handicapées. Ces 

associations fournissent des guides aidant dans la réalisation de sites accessibles ou des solutions 

permettant l'utilisation de sites existants par des personnes handicapées. Citons par exemple les 

organismes braillenet, HandicapZéro et openweb (9) qui sont considérées comme de grands acteurs 

dans la réalisation de guides et de ressources. 

                                                      
6 Section 508 of the Rehabilitation Act of 1998 : www.section508.gov 
7 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : www.tbs-sct.gc.ca 
8 Résolution européenne du 13 juin 2002 : http://ec.europa.eu/ipg/rule7  
9 www.braillenet.org ; www.handicapzero.org ; www.openweb.eu.org. 
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3.1. Mise en place de la méthodologie de travail 

Le site de l’académie utilise un système de gestion de contenu, ou CMS (Content 

Management System). Ce logiciel, dénommé Spip Agora, est une plate-forme libre basée sur le CMS 

libre Spip très reconnu sur le marché.  L'application propose une interface d'administration qui permet 

aux non développeurs de mettre à jour les contenus du site sans se plonger dans le code source. Ce 

projet a été lancé et est maintenu de manière collégiale par la Direction Générale de la Modernisation 

de l’Etat (DGME), le Service d’Information du Gouvernement (SIG) et l’ANPE. Ce CMS a été souvent 

présenté comme respectant mieux les règles de l’accessibilité que son aîné Spip, mais après un 

certain moment passé à travailler sur ce CMS, j’ai compris que dire qu’un CMS respecte telle ou telle 

norme d’accessibilité relève de l’utopie. En effet Agora permet la création de squelettes par le 

webmaster. Ces squelettes forment en fait une fois crées la partie graphique du site, et ne relèvent 

donc pas de la responsabilité du CMS mais de celle du webmaster. En résumé, si le CMS produit 

effectivement du code à peu près accessible et standard, j’ai par contre dû m’atteler à la mise en 

conformité des squelettes crées par l’académie pendant une bonne partie de mon stage.  

 

Pour ce faire, j’ai élaboré une méthodologie de travail, basée sur les méthodes d’évaluation 

existantes comme celles prônées par le W3C et par Accessiweb, mais adaptée au site de l’académie 

et à son CMS, Spip Agora. 

 

Après avoir bien compris la structure du site de l’académie, j’ai isolé deux écrans clés, la page 

d’accueil du site et la page servant à la navigation dans les rubriques et articles. 

 

 
Figure 8 : page d'accueil du site de l'académie à mon arrivée 
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J’ai ensuite convenu de la stratégie à mettre en œuvre pour atteindre un niveau d’accessibilité 

optimal en pointant les principaux défauts de ces deux écrans clés. Cette stratégie consiste en 

l’exécution de différentes vérifications et modifications à l’aide d’outils spécifiques. 

 

3.2. Application de la méthodologie de travail 

3.2.1. Analyse du code source du site 

 

La première étape a été l’analyse du code source du site et son nettoyage, qui m’a permis de 

travailler sur une base « propre » pour la suite des travaux. Pour ce faire, j’ai utilisé des « automates » 

disponibles sur le web : les validateurs automatiques de l’Association Pour l’Internet Non Commercial 

(APINC) et du groupe de recherche pour l’accessibilité du web Ocawa. Ces validateurs permettent de 

lister les fautes du code source d’un site afin de mieux les identifier. Contrairement à ce que beaucoup 

de gens pensent, ces validateurs ne permettent pas de dire si un site est accessible ou pas, mais de 

dire si le code source d’un site est sémantiquement correct (s’il respecte les standards proposés par 

le W3C). Un site ainsi validé n’est donc pas forcément accessible, mais cela permet d’obtenir une 

base de travail propre pour travailler. 

 

 
Figure 9 : premier rapport d'erreur du validateur APINC pour la page d'accueil 

 

 

Figure 10 : premier rapport d'erreur du validateur Ocawa pour la page d'accueil 

 

On remarque sur les deux figures ci dessus que les deux validateurs ne trouvent pas le même 

nombre d’erreurs. Ils fonctionnent différemment l’un de l’autre et cela permet à terme d’obtenir une 

bonne qualité de code en croisant leurs résultats respectifs. On remarque aussi que ces validateurs 

classent les erreurs en trois priorités : 1, 2 et 3. Ces ordres de priorité ont étés crées par le W3C pour 

obtenir une classification des règles à respecter pour avoir un site accessible. La priorité 1, ou 

« bronze », recense les critères qu’un site doit  respecter pour procurer un minimum de confort aux 

personnes handicapées ou non, la priorité 2 ou « argent » les critères qu’un site devrait  respecter et 

la priorité 3 ou « or » les critères qu’un site peut  respecter, s’il veut garantir un confort d’utilisation 
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optimal pour tous les usagers. Il est d’usage d’attribuer respectivement une mention « A » aux sites 

respectant la priorité bronze, et enfin les mentions « AA » pour la priorité argent et « AAA » pour la 

priorité or.  

 

Le but pour le site de l’académie est d’obtenir la mention « AA » au minimum. Il faut savoir 

que peu de site dans le monde obtiennent réellement une mention « AAA » et que seulement 

quelques sites institutionnels en France obtiennent la mention « AA » visée dans le cadre de mon 

stage. 

 

3.2.2. Mise à jour des squelettes  

 

Sans entrer ici dans le détail de chaque critère et de la solution technique proposée, je 

propose de dresser une liste des grandes lignes de la méthodologie suivie pour mettre aux normes 

d’accessibilité le site de l’académie. Pour m’aider dans ma tâche, j’ai utilisé un outil extrêmement 

performant développé par l’organisation Accessiweb. Cela consiste en une barre d’outils à installer sur 

un navigateur type Internet Explorer par exemple, et proposant un certain nombre d’outils utilisables 

sur la page en temps réel.  

 

 Les éléments graphiques 

En premier lieu, chaque élément graphique doit posséder une alternative textuelle car certains 

navigateurs ou lecteurs d’écrans ne peuvent les interpréter ou les afficher de manière traditionnelle. Si 

les outils de validation automatique de l’accessibilité vérifient la présence d’une alternative textuelle 

pour chaque image, ils ne vérifient en revanche pas la pertinence de cette alternative. Ce sera donc à 

l’utilisateur du logiciel de gestion de contenu de créer une alternative pertinente. La démarche pour le 

webmaster ou le rédacteur sera donc d’abord de vérifier que pour chacune des images utilisées, le 

contenu textuel soit au moins équivalent à l’information donnée par l’image.  

 

 Les couleurs 

Il est important d’être vigilant concernant toute information fournie par la couleur. En effet cette 

information perd tout son sens pour des personnes malvoyantes ou daltoniennes et à plus forte raison 

non voyantes. De plus il est important d’éviter certaines combinaisons de couleurs, comme le rouge 

avec le bleu ou encore le jaune avec le violet qui ne sont pas différenciées par les personnes 

daltoniennes. Vis-à-vis des différents daltonismes, le site à été testé grâce à l’outil automatique en 

ligne Vischeck10 pour les trois types de daltonisme les plus courants et il ne semble pas y avoir de 

perte d’information. Il est aussi très important que les différences de contrastes soient suffisamment 

élevées. Il s’agit du contraste entre les couleurs de fond et les couleurs de police. En effet les 

différences d’intensités de couleur entre les premiers et arrières plans ne doivent pas être trop faibles 

sinon les personnes visuellement déficientes ne pourront pas ou difficilement parcourir le site. 

                                                      
10 http://www.vischneck.com 
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Figure 11 : Comparaison entre l'affichage du site de l'académie (sans le bandeau supérieur) pour un usager 

daltonien de type tritanope (à gauche) et pour un usager ayant une vision normale (à droite) 

 

 

 

 Les contenus multimédias 

Même s’il y n’y a pas actuellement de contenu multimédia dans le site de l’académie il est 

possible qu’il y en ait un jour. La mise en conformité se fera alors par l’ajout d’une alternative pour les 

personnes n’ayant pas accès au support multimédia. Si par exemple un fichier son est proposé, il faut 

fournir une alternative sous forme de texte dans un format accessible (RTF, TXT, HTML). 

 

 Les tableaux 

Le CMS Spip Agora est assez performant au niveau des tableaux car ceux-ci sont en fait des 

listes à puce mises en forme par feuille de style ce qui permet une accessibilité accrue. Les 

rédacteurs devront simplement prendre garde à ne pas faire de copier/coller d’un tableau depuis un 

éditeur de texte comme Word par exemple mais bien de mettre en forme le tableau depuis l’éditeur du 

CMS. 

 

 Les liens hypertextes 

Les intitulés et les attributs TITLE (information supplémentaires attribuée au lien, par exemple, 

si un lien provoque un téléchargement on pourra y indiquer le type et la taille du fichier) des liens 

hypertextes ne doivent pas excéder une longueur de 80 caractères (espaces compris) et doivent être 

compréhensibles hors du contexte de la page. En effet, certaines aides techniques donnent la 

possibilité d’afficher la liste des liens de la page et ces liens doivent donc être lisibles hors contexte 

pour permettre une lecture rapide de l’ensemble des liens. Il faut donc éviter les liens du type « cliquer 

ici », malheureusement encore trop répandus sur le web. De plus il est bien sur important que chaque 

lien ait un intitulé différent. En résumé, il faut privilégier des liens courts, explicites et dont la 

destination apparaît sans ambiguïté. On veillera aussi à ne pas excéder 40 liens actifs sur chaque 

page, hors liens nécessaires à la navigation, qui sont inclus dans les barres de menus. 
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 Les scripts 

L’utilisation des scripts (les scripts JavaScripts sont les plus courants) est sujette à de 

nombreuses réserves car ils ne sont que rarement accessibles. On veillera alors particulièrement à 

l’ajout d’une alternative textuelle aux éventuels scripts suspectés d’être inaccessibles et à la 

pertinence de cette alternative. Les scripts permettant des actions qui ne peuvent être accomplies si le 

périphérique pour lequel il est prévu est désactivé sont à bannir. 

 

 La structuration de l’information 

La structuration de l’information est très importante sur une page web. Les rédacteurs devront 

veiller à utiliser titres et sous titres prévus par le CMS pour structurer la page et les blocs 

d’informations devront être bien distincts les uns des autres. Le plan du site généré automatiquement 

par le CMS et le moteur de recherche intégré sont des atouts au niveau de la structuration de 

l’information. Une page d’aide11 est d’ailleurs ajoutée afin de renseigner l’usager du site sur les 

principes de navigation à l’intérieur du site. Comme le moteur de recherche et le plan du site, cette 

page d’aide est accessible de la même façon sur toutes les pages du site (lien à coté du moteur de 

recherche et du plan du site). 

 

 

 
Figure 12 : pictogramme permettant d'accéder à la politique d'accessibilité et au plan du site 

 

 

 

 

Figure 13 : liens de bas de page permettant un renvoi rapide vers différentes pages 

 

 

 La présentation de l’information 

La présentation de l’information est entièrement gérée par le CMS à l’aide d’une feuille de 

styles. L’usager peut à son aise désactiver cette feuille de style ou appliquer sa feuille de style 

personnelle adaptée à son handicap ou à ses habitudes de navigation sans « casser » la structure de 

la page et en conservant toutes les informations données par celle ci.  

 

La feuille de style du site de l’académie à été conçue pour permettre une présentation claire 

de l’information (police de texte « Verdana » sans empattement pour réduire les risques de confusion 

des caractères). On choisis aussi de faire une justification du texte lorsqu’il y a de gros blocs 

                                                      
11 La page d’aide à la navigation est présentée en annexe de ce mémoire. 
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d’information textuelle pour garder un aspect graphique soigné même si de nombreuses études ont 

montré que le texte en drapeau (aligné à gauche) est ergonomiquement mieux adapté à la lecture sur 

ordinateur. Ceci étant, les petits blocs de textes comme les chapôs ou extraits de textes sont mis en 

forme en drapeau. 

 
Figure 14 : présentation de la police choisie pour le site de l’académie 

 

 

 L’aide à la navigation 

La navigation du site est claire et facilement identifiable, et c’est l’atout principal des CMS, qui 

permettent une hiérarchisation de l’information (des articles contenus dans des rubriques). Il a été 

apporté un soin particulier à la navigation dans le site qui possédait déjà par défaut un moteur de 

recherche et un plan du site. Il a été décidé d’utiliser des raccourcis claviers pour accéder aux parties 

importantes du site. Ces raccourcis claviers sont détaillés à l’usager du site dans la page d’aide à la 

navigation. Ils permettent un accès rapide à chaque élément du menu supérieur et à la page d’aide à 

la navigation, aux mentions légales, au plan du site et au bouton permettant d’envoyer un mail au 

rectorat. Ils sont évidemment actifs et homogènes sur l’ensemble des pages du site. 

 

 

Raccourcis claviers mis en place sur le site de l’académie  : 

 

Alt + 0 + Entrée = Aide à la navigation 

Alt + 1 + Entrée = Retour accueil 

Alt + 3 + Entrée = Plan du site 

Alt + 4 + Entrée = Place le curseur sur le formulaire de recherche 

Alt + 5 + Entrée = Voir les mentions légales 

Alt + 7 + Entrée = Contacter l’académie  



Page 20 sur 45 

1)  
��������	���������	�����������	!���

4.1. La page « politique d’accessibilité » sur le s ite web 

La page « politique d’accessibilité » est une page web accessible depuis n’importe quelle page du site 

et permettant à l’usager du site de l’académie de connaitre la position du rectorat par rapport à 

l’accessibilité numérique et de présenter une vue d’ensemble des dispositifs mis en applications sur le 

site. Cette page est très importante car en plus de montrer l’engagement du rectorat face à 

l’accessibilité, elle permet d’indiquer les différentes façons de naviguer sur le site. 

 

Il est important dans ce type de pages de ne pas utiliser de termes trop techniques. On opte pour des 

termes clairs et des phrases courtes. La première partie de la page indique la position du rectorat et 

son engagement par rapport à l’accessibilité des services publics numériques et résume l’article 47 de 

la loi sur l’égalité des droits et des chances. L’essentiel de la suite de la déclaration d’accessibilité 

concerne les facilités d’accès pour les usagers, illustrant la manière de tirer le meilleur parti du site et 

de surmonter les obstacles qui pourraient être présents dans le contenu. 

 

 
Figure 15 : aperçu de la page "politique d'accessibilité" 
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4.2. Pérennité des travaux effectués pendant ce sta ge 

4.2.1. Problématique 

Le site de l’académie utilisant un CMS, il est tout à fait possible pour n’importe quel collaborateur de 

l’académie de devenir rédacteur du site sans connaitre la programmation. C’est ici que se concentre 

toute la difficulté de la mise aux normes d’accessibilité du site internet académique. C’est en effet 

chaque rédacteur qui, par sa vigilance et son implication, va devoir œuvrer pour l’accessibilité du site 

de l’académie. Il devra non seulement respecter ce qui a été dit précédemment concernant les 

éléments graphiques ou les couleurs, mais devra en plus vérifier son contenu éditorial avant la 

publication de toute mise à jour. C’est pour cette raison qu’un guide de publication de contenus 

accessibles à été réalisé à destination des rédacteurs et du webmaster ou des webmasters successifs 

du site. Ce guide est surtout une aide à la « démarche-accessibilité » et un rappel des différentes 

choses à faire ou ne pas faire, comme la mise en place de points entre chaque lettre d’un acronyme 

ou d’un numéro de téléphone par exemple pour permettre aux logiciels de synthèse vocale de ne pas 

prononcer l’acronyme ou le numéro comme un mot ou un chiffre à part entière. On y conseille par 

exemple aussi d’éviter d’utiliser des lettres majuscules pour des éléments de texte entiers car des 

études ergonomiques ont prouvé que 25% des utilisateurs éprouvent des difficultés lorsqu’ils sont 

confrontés à des textes rédigés en majuscules 

 

4.2.2. Réalisation des guides d’utilisation 

J’ai donc réalisé deux guides d’utilisation à destination12 de personnes impliquées dans le site web du 

rectorat, comme la webmastrice ou les rédacteurs, mais aussi de personnes indirectement rattachées 

au rectorat de Grenoble, comme les webmasters et rédacteurs des sites web des inspections 

académiques de l’Ardèche, de la Drôme, de l’Isère, de la Savoie et de la Haute Savoie. Le premier 

guide est un tutoriel de création de squelettes accessibles pour le CMS Spip Agora et concerne les 

webmasters et créateurs/concepteurs de sites institutionnels, et le deuxième un tutoriel de rédaction 

d’articles accessibles pour les personnels participant à la rédaction sur ces mêmes sites. Ces tutoriels 

ne sont donc pas destinés aux mêmes personnes. Le guide pour les webmasters est évidemment 

beaucoup plus technique et précis que le guide destiné aux rédacteurs, car ces derniers ne sont 

généralement pas formés à la programmation ou même à l’utilisation du web. 

 

4.2.3. Réalisation d’un « blog de stage » 

Parallèlement à ces deux guides, j’ai eu l’idée de créer un site internet proche d’un blog qui me 

permettrait à terme de réunir les connaissances acquises pendant ce stage et les références 

disponibles sur le web dans un support pratique, simple d’accès et plus convivial qu’un recueil papier 

de documents techniques. Ce site, baptisé « Agoraccessible » en référence au CMS et au thème 

central de mon stage, est hébergé sur le web par mon propre serveur personnel. Je me suis vite pris 

au jeu et ce site, censé à l’origine être une plateforme de ressources et de références à l’attention des 

webmasters et développeurs de sites web du service public, est vite devenu un blog alimenté presque 

                                                      
12 Les guides sont disponibles en annexe de ce mémoire 
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quotidiennement par mes soins. On y trouve des ressources bibliographiques, des sites utiles, des 

articles concernant la législation ou les actualités concernant le web et l’accessibilité numérique. Il 

contient aujourd’hui une grande quantité d’articles, certains proposant même des prises de positions 

plus personnelles par rapport aux orientations du web ou des dernières décisions législatives en 

matière d’accessibilité. Ce site est disponible depuis le mois d’avril sur le web13 et à déjà été crédité 

de plus d’une centaine de visiteurs différents et de quelques commentaires constructifs d’internautes 

concernés de près ou de loin par l’accessibilité du web et des services publics numériques. 

 

 
Figure 16 : mon blog de stage agoraccessible.free.fr  

 

                                                      
13 Adresse de mon blog de stage : http://agoraccessible.free.fr  
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Afin d’obtenir des critiques constructives sur le site de l’académie une fois mis à jour, j’ai pris l’initiative 

de contacter deux organisations liées aux personnes handicapées : l’association Valentin Haüy 

(section grenobloise) et le Service Accueil Handicap (Grenoble Universités). La première est une 

association reconnue d’utilité publique pour le bien des non voyants dont l’objectif est de les aider à 

sortir de l’isolement dans lequel leur cécité risque de les enfermer et de conquérir, par le travail 

notamment, leur place de femmes et d’hommes libres et utiles dans la société. Le Service Accueil 

Handicap est l’organisation d’accueil et  d’accompagnement des étudiants handicapés poursuivant un 

cursus au campus universitaire de Grenoble. J’ai demandé à ces organisations de bien vouloir faire 

passer des questionnaires de satisfaction 14concernant le site web académique par mail à leurs 

adhérents handicapés, quel que soient leur handicap ou incapacité. 

 

Si au final, les résultats de l’enquête furent très satisfaisants, la participation n’a hélas pas été très 

importante. En effet, sur plus de cent personnes interrogées, seuls 20% ont participé et m’ont renvoyé 

le questionnaire de satisfaction. 

 

Globalement, les personnes ayant répondu au questionnaire n’ont pas éprouvé de véritables 

problèmes de navigation, la plupart trouvant le site clair et plutôt accessible. Certains ont apporté des 

conseils ou remarques utiles, mais en définitive, presque la totalité des sondés étaient « satisfaits » à 

« très satisfaits » par le site web de l’académie, alors que 80% d’entres eux avouent rencontrer des 

problèmes de navigation dans la plupart des sites qu’ils consultent. Les plus pénalisés par le web, 

média très visuel, sont sans surprise les non voyants, et les moins pénalisés sont les personnes ayant 

des déficiences auditives, pourvu que les animations, vidéos et informations sonores proposées 

soient dotées de sous titrages ou d’alternatives textuelles (fichier texte en format .doc, .txt ou .rtf). 
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Figure 17 : en exemple, le graphique de proportion d’utilisation des prothèses cognitives 

                                                      
14 Les résultats de l’enquête sont disponibles en annexe 
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Ce stage s’est extrêmement bien déroulé, dans les délais imposés et en répondant à la 

problématique de mise en place d’une meilleure accessibilité du site, principale tâche de ce stage. J’ai 

réalisé cette mission du mieux que j’ai pu, et je suis heureux de constater que les objectifs ont étés 

atteints. Par ailleurs, l’accueil très satisfaisant qui m’a été offert a grandement participé au bon 

déroulement du stage, et le fait d’avoir travaillé de façon très autonome m’a permis de me spécialiser 

d’autant plus dans cette problématique complexe de l’accessibilité numérique et de me focaliser sur 

mes objectifs principaux. 

 

J’ai du faire preuve de créativité pour contourner les problèmes divers que j’ai rencontré lors 

de la mise à jour du site, de patience pour traiter la masse considérable d’information fournie par 

internet et d’investissement personnel, lors de ma décision de créer un blog de stage parallèlement à 

ma mission principale. Ce blog de stage, qui finalement devrait perdurer après la fin de ma convention 

avec le rectorat, m’a de plus beaucoup apporté au niveau des compétences éditoriales. 

 

Je n’ai pas rencontré de difficultés majeures pendant mon stage, si ce n’est l’importante 

collecte d’informations que j’ai du réaliser pendant la première quinzaine, sur des sites, forums ou 

blogs francophones, et surtout anglophones.  

 

J’ai compris pendant ces recherches et pendant la réalisation du projet que l’accessibilité 

numérique est essentielle pour tout site web quel qu’il soit. D’abord elle permet d’élargir de façon 

conséquente le public potentiel du site, mais en plus lui permet d’être bien référencé sur les moteurs 

de recherche et d’être visualisable sur tout type d’équipement, comme un téléphone portable, un 

assistant personnel (PDA) ou un ordinateur équipé d’un vieil écran. Mais la conformité d’un site ne 

génère pas forcément des dépenses considérables. L’accessibilité numérique est à l’image de 

l’accessibilité physique, comme celle d’un bâtiment aux personnes handicapées. En effet, s’il est très 

coûteux d’installer un ascenseur dans un vieil immeuble en pierre, il l’est beaucoup moins de prévoir 

son installation avant sa construction. Il en va de même pour un site web. Si l’accessibilité est prise en 

compte dès le lancement d’un projet, son coût sera moindre que celui de mettre en conformité un site 

existant. Par ailleurs, le nombre considérable de sites non conformes montre bien les enjeux que 

représente la connaissance des règles d’accessibilité numérique. L’utilisation des standards de 

codage, qui permettent de faciliter la mise en conformité, nécessite une veille constante dans ce 

domaine tant les évolutions y sont fréquentes.  
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Déjà avant cette année de licence professionnelle, j’avais pour domaine de prédilection le 

développement web. Au cours de l’année, j’ai pu élargir mes connaissances au webmastering éditorial 

et à la communication en général, tout en conservant mes compétences de technicien, et même en 

les mettant en valeur. J’ai particulièrement apprécié les cours d’écriture et de communication 

dispensés cette année. Au cours de l’année, je me suis progressivement intéressé à un domaine 

particulièrement porteur, celui de l’accessibilité numérique et plus largement de la standardisation 

d’internet. J’ai donc décidé d’orienter mon stage dans cette direction. Pendant ce stage de 12 

semaines, j’ai pu comprendre et résoudre l’essentiel des contraintes techniques impliquées lors de 

l’application de l’accessibilité sur les sites du service public qui utilisent un CMS. Je me suis aussi 

forcé à repenser ma manière de voir un site web, à me placer du coté de l’usager, de la personne qui 

visite le site et qui doit pouvoir accéder à l’information, quelque soit ses aptitudes ou son équipement.  

 

Jeffrey Zeldman15 écrivait que le but des technologies liées au web se résume en une phrase : 

Ecrire une fois diffuser partout. Cela résume très bien les enjeux de l’accessibilité numérique car le 

web permet effectivement une diffusion globale, mondiale, quelque soient les équipements, les 

aptitudes physiologiques, psychologiques ou techniques des individus. De plus, pour certaines 

personnes, le web est essentiel. On relèvera l’exemple des polyhandicapés qui ne peuvent parfois 

pas s’exprimer oralement ni d’aucune manière, sauf par l’intermédiaire d’un ordinateur auquel ils sont 

physiquement reliés. Le web devient alors vital, c’est leur seule possibilité de communiquer, d’exister 

socialement. 

 

Ce stage m’a permis de découvrir une spécialité à fort potentiel. En effet, l’accessibilité, qui 

devrait de plus en plus devenir incontournable pour tout site web, devrait ouvrir de nombreuses 

opportunités d’emploi dans les années à venir, avec la multiplication des démarches citoyennes 

d’entreprises, du développement durable, de l’administration numérique,… 

 

Aujourd’hui, de nombreuses options s’offrent à moi. Je désire avant tout me perfectionner en 

ergonomie, maîtriser mieux encore les standards en matière de production de sites web et pouvoir 

prétendre à assumer la charge d’un projet web dans son intégralité, sans passer à coté de choses 

incontournables comme l’accessibilité ou le respect des standards. Cela dans le but d’obtenir à terme 

un web plus standard et de ce fait plus juste.  

                                                      
15 Auteur de « Designing With Web Standards », Jeffrey Zeldman a réussit grâce à l’organisation WaSP, à 

persuader Microsoft et Netscape de prendre en charge les mêmes technologies dans leurs produits web. 
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·  Forum Alsacreations �  http://forum.alsacreations.com/ 

·  Blog « Recherches, expérimentations et discussions autour de l'accessibilité du Web »  

·  http://www.tentatives-accessibles.eu 

·  www.handiaccess.org �  HandiAccess est un site internet qui tente de mettre à disposition un ensemble de 

fiches techniques sur les aides informatiques matérielles et logicielles existantes à l'usage des personnes 

handicapées. HandiAccess se veut ouvert, évolutif et collaboratif, chacun peut contribuer au projet en devenant 

rédacteur.  

·  Diverses informations à propos des outils d'assistance technologique et de l'accessibilité des produits Microsoft 

·  http://www.microsoft.com/france/accessibilite/default.aspx 

 

Ressources audiovisuelles  

 

·  L’ordinateur des aveugles, réalisé par Christophe Rousseau, 2005 

Pour prendre conscience par l'observation d'un cas réel, des problématiques d'accessibilité que rencontre une 

personne déficiente visuelle pour accéder à l'informatique et à l'Internet. 

Pour voir le film sur internet : http://xophe.rousseau.free.fr/dotclear/index.php?Accessibilite/ 
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Vue globale sous Internet Explorer 7 

 
Navigation à travers les articles des différentes rubriques 
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Pour l'égalité des droits et des chances, 

 la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

 

 

 

"Les services de communication publique en ligne des services de l'Etat, des collectivités 

territoriales et des établissements publics qui en dépendent doivent être accessibles aux personnes 

handicapées. 

 

L'accessibilité des services de communication publique en ligne concerne l'accès à tout type 

d'information sous forme numérique quels que soient le moyen d'accès, les contenus et le mode de 

consultation. Les recommandations internationales pour l'accessibilité de l'internet doivent être 

appliquées pour les services de communication publique en ligne. 

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les règles relatives à l'accessibilité et précise, par référence 

aux recommandations établies par l'Agence pour le développement de l'administration électronique, la 

nature des adaptations à mettre en œuvre ainsi que les délais de mise en conformité des sites 

existants, qui ne peuvent excéder trois ans, et les sanctions imposées en cas de non-respect de cette 

mise en accessibilité. Le décret énonce en outre les modalités de formation des personnels 

intervenant sur les services de communication publique en ligne." 
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Accessibilité du site  
 
 

Tous les sites publics doivent obéir à des normes d ’accessibilité.  
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité  des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées précise que "les services de communication publique en ligne des services de l’État, des 
collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent doivent être accessibles aux personnes 
handicapées".  
 
 
 
Un accès aux services de l’administration électroni que pour tous. 
Tous les sites gouvernementaux et leurs services doivent être mis "à la disposition de tous les individus, quels 
que soient leur matériel ou logiciel, leur infrastructure réseau, leur langue maternelle, leur culture, leur localisation 
géographique, ou leurs aptitudes physiques ou mentales" (Définition de l’accessibilité par le World Wide Web 
Consortium). L’académie de Grenoble a adopté une politique d’accessibilité la plus proche possible des normes 
actuelles et vous propose plusieurs moyens et facilités de navigation dans le site.  
 
 
 
 

Aide à la navigation  
 
Navigation par tabulation 
Appuyez sur la touche tabulation, et répétez jusqu’à avoir sélectionné la rubrique ou le lien désiré. Puis validez 
par la touche ENTREE.  
 
 
 
Navigation avec les touches claviers, sans la souri s (Raccourcis clavier) 
Liste des touches d’accès (accesskeys) sur clavier à combiner selon votre configuration : 
 
  0 = Aide à la navigation  
  1 = Retour page d’accueil  
  3 = Aller au plan du site  
  4 = Aller au formulaire de recherche  
  5 = Mentions légales  
  7 = Contact  
 
Attention : pour utiliser ces raccourcis n’utilisez pas le pavé numérique, mais les autres touches numériques (se 
mettre en mode majuscule pour avoir les chiffres sur certaines configurations).  
 
 
 
Avec Internet explorer, Mozilla, Netscape, Firefox sur Windows, ou avec Galeon, Mozilla et FireFox sur Linux :  
Appuyez simultanément sur la touche Alt et sur la touche d’accès correspondant à votre choix, puis sur la touche 
Entrée.  
 
Avec Opera 7 sur Windows, Macintosh et sur Linux :  
Appuyez simultanément sur la touche ESC (escape) et sur la touche accès, ou accesskey correspondant à votre 
choix, puis sur la touche Entrée.  
 
Avec Internet Explorer, Mozilla et Netscape sur Macintosh, ou avec Konqueror 3.3+ sur Linux :  
Appuyez simultanément sur la touche CTRL (contrôle) et sur la touche d’accès correspondant à votre choix, puis 
sur la touche Entrée. 
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Recommandations pour la création de squelettes 

Conformes aux recommandations W3C / WAI / Braillenet 

 

Les images : 

·  Tous les éléments graphiques doivent posséder une alternative. Cette alternative doit de plus 

être pertinente. 

�  En HTML, l'attribut ALT doit être associé aux balises IMG et AREA SHAPE... Il est important 

de donner une alternative textuelle aux éléments graphiques car certains navigateurs ou 

lecteurs d'écran ne peuvent les interpréter ou les afficher de manière traditionnelle. 

·  Pour les images Map, l’image map elle-même, et chacune des zones sensibles de cette 

image doivent posséder une alternative propre fournie par l’attribut alt. Cette alternative doit 

être pertinente. (Les zones d’une image map doivent être codées juste après la déclaration de 

cette image) 

�  Dans le cas d’une utilisation des images map (découpage de zones cliquables dans une 

image), chaque zone doit avoir son attribut alt pertinent et les zones de l’image map codées 

juste après la déclaration de l’image map :� Lorsque les zones réactives d'une image MAP ne 

sont pas codées immédiatement après la déclaration de l'image MAP, un utilisateur 

parcourant linéairement la page lira le commentaire général de l'image (image possédant 

l'attribut USEMAP), puis il lira le contenu de la page et lira enfin les commentaires associés 

aux zones réactives (AREA SHAPE) si celles-ci sont codées en fin de page. 

·  Il est conseillé d’utiliser des textes mis en forme par une feuille de style plutôt que des images 

contenant du texte. 

·  Lors de l’utilisation de textes dans une image, l’alternative à cette image doit retranscrire les 

textes présents dans l’image. 

·  Il est conseillé de commenter par alt="" (attribut alt vide), les éléments de décorations (puces, 

pixels de calage …). 

·  Lorsqu’une image est utilisée comme lien, le contenu de l’attribut ALT doit donner la fonction 

du lien et non la description de l’image. 

·  La somme des images d’une page ne doit pas gêner la lisibilité de celle-ci. 

·  Plutôt que d’utiliser des images de grande taille, préférer une image réduite avec un lien 

menant vers l’image avec son format de départ. 

 

Couleurs/visuels : 

·  Ne pas utiliser la couleur pour transmettre de l’information, si c’est le cas, vérifier que 

lorsqu’on désactive les couleurs, l’information est toujours accessible. 

·  Préférer l’utilisation de couleurs très contrastées. 

 

Les contenus Multimédia : 
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·  Lors de l’utilisation de support multimédia, s’assurer d’avoir une alternative à celui ci. 

�  Cette alternative peut par exemple être un fichier word ou pdf (ou même les deux !) apportant 

les informations contenues dans le fichier multimédia (vidéo, piste son, animation).  

 

Les Tableaux : 

·  Utiliser l’attribut summary pour décrire plus longuement le rôle et le fonctionnement du tableau 

(surtout pour les tableaux de données). 

�  Pour les tableaux de données : 

 Utiliser des balises d’en tête de colonne. (TH) 

- Utiliser les attributs HEADER et ID pour spécifier les relations entre les cellules et leur en-

tête. 

- Utiliser la balise CAPTION pour donner un titre au tableau. 

�  Pour les tableaux de mise en forme : 

- Ordonner les informations de manière linéaire.  

- Vérifier que les informations apparaissent dans le même ordre lorsque l’on déstructure les 

tableaux. 

 

Les Liens : 

·  Les intitulés de liens doivent être courts, explicites et lisibles hors contexte. 

·  Les liens qui ont un même intitulé doivent avoir la même page de destination. 

·  Pour cette raison ne jamais utiliser de lien type « télécharger le fichier » pour plusieurs fichiers 

dans la même page : toujours expliciter les liens. 

·  Pour les liens les plus importants du site, associer des raccourcis clavier. 

·  Ne pas dépasser plus de 9 rubriques pour un menu. 

·  Ne pas dépasser 40 liens actifs dans une même page. 

 

Applet, JavaScript, Flash : 

·  Lors de l’utilisation de scripts, prévoir une alternative qui reprend l’ensemble des informations 

fournies par l’intermédiaire du script. 

·  Aucune action ne doit être dépendante d’un périphérique (ex : OnMouseOver). Prévoir une 

alternative à l’utilisation de ce périphérique.  

·  Vérifier qu’il n’y a aucune perte d’informations lorsque l’on désactive les scripts. 

 

Langue/Validation : 

·  La balise DOCTYPE doit être présente pour spécifier quel type de langage est utilisé dans la 

page. 

 

�  Le DOCTYPE à utiliser dans le cas de Spip Agora est le suivant : 
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<!DOCTYPE html PUBLIC "-//W3C//DTD XHTML 1.0 Transitional//EN" "http://www.w3.org/TR/xhtml1/DTD/xhtml1-

transitional.dtd"> 

 

·  La langue du document doit être spécifiée dans la balise HTML. 

�  La balise html à utiliser dans le cas de Spip Agora est la suivante : <html lang= "fr"> 

·  Annoncer tout changement de langue dans la page par la balise SPAN LANG="". 

�  Exemple : <span lang="en">texte en anglais</span>  

Lors de l’utilisation de sigles ou d’abréviations, expliquer la signification de ceux -ci lorsqu’ils sont 

présents pour la première fois dans le document. 

�   Exemple avec la balise « acronym » 

<acronym lang="fr" title="Vélo_Tout_Terrain">V.T.T.</acronym> 

�   Exemple avec la balise « abbr » 

<abbr lang="fr" title="Monsieur">Mr</acronym> 

�  La balise acronym  s’utilise pour décrire les acronymes. Ceux ci doivent comporter des points 

entre chaque lettre (écrite  en majuscule) . La balise ACCRONYM doit bien sur correspondre 

à l’explication exacte du sigle utilisé. 

 

Navigation : 

·  Donner un titre à chacune des pages. 

·  Les informations importantes de la page doivent être rapidement accessibles. 

·  Prévoir un plan du site, une aide à la navigation et un moteur de recherche. 

·  Dans le cas de l’utilisation d’un moteur de recherche, d’un plan du site ou d’une aide, prévoir 

un moyen de le rendre rapidement accessible dans la page. 

�   Utiliser des raccourcis clavier (attribut « accesskey ») pour ces fonctions. 

 Exemple d’utilisation des raccourcis clavier sur un lien hypertexte : 

<a href="plan.html" title="plan du site" accesskey="1">PLAN DU SITE</a> 

ATTENTION : N’utiliser que les chiffres de 0 à 9. Les raccourcis crées seront accessible en 

faisant ALT+SHIFT+1 (si l’accesskey est 1) 

·  Donner un titre UNIQUE et EXPLICITE à chacune des pages 

 

Mise en forme : 

·  Utiliser des feuilles de styles pour séparer le contenu de la présentation dans la page. 

·  Vérifier que lorsque les feuilles de styles sont désactivées, le contenu de la page est toujours 

accessible. 

·  Vérifier que lorsque les feuilles de styles sont désactivées, l’ordre d’apparition des divisions 

est identique. 

·  Ne pas coder d’informations de mise en page dans le code source (FONT, B, I…). 

·  Dans le cas de l’utilisation de valeurs absolues, vérifier que les informations restent 

accessibles, quelles que soient les plates-formes utilisées (écran, navigateurs …). 
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·  Préférer l’utilisation de polices sans serif (ARIAL, VERDANA …). Ne pas utiliser les polices 

avec serif (ou avec empattement) comme times new roman car elles ne sont pas très lisibles. 

·  Ne pas utiliser plus de trois polices de caractères différentes dans la même page. 

 

Formulaires : 

·  Dans les champs de saisie, utiliser un texte explicatif pour préciser à l’utilisateur la fonction de 

ce champ. 

·  Le commentaire du bouton Submit doit être explicite. 

·  Les champs textes associés aux champs de formulaires doivent être explicites et lisibles hors 

contexte (éviter «faites votre choix » plusieurs fois dans le même formulaire) 

 

Ergonomie : 

·  La navigation dans la page doit être claire et cohérente. 

·  La structure de l’ensemble des pages doit être homogène. 

·  Le menu de navigation doit être placé à la même position dans l’ensemble du site. 

·  Lors de regroupements de liens, placer des caractères de séparation entre chacun des liens 

actifs. 

·  Pour une facilité de téléchargement, une page ne doit pas dépasser 75 Ko. 

·  Lors de l’utilisation de raccourcis clavier, vérifier leur présence dans l’ensemble des pages du 

site et vérifier qu’ils soient identiques d’une page à l’autre. 

 

Divers : 

·  Ne pas faire clignoter ou défiler des informations dans la page. 

·  Ne pas utiliser de rafraîchissement automatique de la page. 

·  Prévenir l’utilisateur lorsqu’un lien ouvre une nouvelle fenêtre. 

 

·  Ne pas utiliser de scripts lors de l’ouverture de nouvelles fenêtres. 

·  Lors d’un téléchargement de fichiers, fournir des informations complémentaires sur le fichier 

(Format, taille en octets...) 

·  Lors d’un téléchargement de fichiers au format PDF, par exemple, prévoir une alternative 

(RTF, HTML, DOC...) 

·  Utiliser un langage simple et clair dans les pages. 

·  Ne pas utiliser de scripts pour effectuer une redirection automatique. 

·  Ne pas utiliser des majuscules pour de la mise en forme. 

·  Séparer chaque caractère d’un sigle et couple de chiffres d’un numéro de téléphone par un 

point. En effet si tel n’est pas le cas les logiciels de lecture d’écran liront « six cent dix millions 

neuf cent soixante dix neuf milles cent quarante neuf » à  place de 0610979149 !!!! 

�
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Recommandations pour la création des articles 
Conforme aux recommandations W3C / WAI / Braillenet 

 

 

 

Les images : 

·  Ne pas utiliser d’images contenant du texte ou mettre une légende reprenant 
son texte à coté de l’image. 

 

Les Liens : 

·  Les intitulés de liens doivent être courts (inférieurs à 80 caractères), explicites 
et lisibles hors contexte. 

·  Les liens qui ont un même intitulé doivent avoir la même page de destination. 
·  Ne pas dépasser 40 liens actifs dans une même page. 
·  Lors de regroupements de liens, placer des caractères de séparation ( « / », 

« | » ou « \ » par exemple) entre chacun des liens actifs. 
 

Langue/Validation : 

·  Annoncer tout changement de langue dans la page par la balise div   
Exemple (pour un texte en anglais) :   

<div lang=en>texte en anglais</div>  

·  Lors de l’utilisation de sigles ou d’abréviations, expliquer la signification de 
ceux -ci lorsqu’ils sont présents pour la première fois dans le document. Vous 
pouvez, au choix, écrire entièrement leur signification suivie du sigle ou de 
l’abréviation entre parenthèses, ou utiliser un code qui affichera la signification 
du sigle lorsque l’usager survolera le sigle avec la souris.  

�  Exemple avec la balise « acronym » 

<acronym lang=fr title=Vélo_Tout_Terrain>V.T.T.</acronym> 

�  Exemple avec la balise « abbr » 

<abbr lang=fr title=Monsieur>Mr</abbr> 

La balise acronym  s’utilise pour décrire les acronymes. Ceux ci doivent 

comporter des points entre chaque lettre (écrite  en majuscule) . 

ATTENTION : il est nécessaire pour la propriété « title » des balises ACRONYM 

et ABBR de remplacer les espace par des traits bas (« _ ») �  voir exemple 

avec « Vélo_Tout_Terrain ».  

La balise abbr  s’utilise pour les abréviations (il est possible de l’utiliser pour 

donner un complément d’information, pour un terme technique par exemple). 
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Mise en forme : 

·  Préférer l’utilisation de polices sans serif (ARIAL, VERDANA …). 
·  Ne pas utiliser plus de trois polices de caractères différentes dans la même 

page. 
 

Divers : 

·  Ne pas faire clignoter ou défiler des informations dans la page. Pour attirer 
l’œil du lecteur, privilégier l’utilisation d’un gif animé clignotant à la limite. Si 
vous décidez d’ignorer cette recommandation, attention à la vitesse de 
clignotement ou de défilement car les personnes épileptiques sont 
photosensibles (sensibles aux clignotements et changement brusques 
dans la vision).  

·  Lors d’un téléchargement de fichiers, fournir entre parenthèses des 
informations complémentaires sur le fichier (Format, taille en octets...) 

·  Dans le meilleure des cas proposer plusieurs alternatives pour le même 
fichier (RTF+PDF par exemple,…) 

·  Utiliser un langage simple et clair dans les pages. Attention à l’abus de 
sigles, acronymes et autres termes techniques. 

·  Ne pas utiliser des majuscules pour de la mise en forme. Ne pas mettre les 
titres ou majuscule car des études ont prouvé que l’utilisation de titres 
écrits en majuscule gênait la lecture. 

·  Séparer chaque caractère d’un sigle et couple de chiffres d’un numéro de 
téléphone par un point. Pour les sigles ne pas oublier d’utiliser la balise 
abbr dont l’utilisation est décrite plus haut. 

 
�  Exemple : 

Coordonnées du rectorat : 04.76.74.70.00 

Si vous omettez les points entre les couples de chiffres du numéro de 

téléphone, un aveugle utilisant une synthèse vocale entendra « quatre cent 

soixante seize millions sept cent quarante sept mille » ! 
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Résultats de l’enquête de satisfaction menée entre mars et mai 2007 auprès 

d’adhérents de l’association Valentin Haüy et du Se rvice Accueil Handicap 

 

 

1. Répartition des déficiences 
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2. Prothèses cognitives utilisées 
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3. En réponse à la question :  

 Trouvez vous le web globalement accessible ? 
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4. En réponse à la question :  

 Pensez vous que les sites du services public sont globalement accessibles ? 
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5. En réponse à la question :  

 Que pensez vous de la navigation dans le site de l'académie? 
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6. En réponse à la question :  

 Que pensez vous de l’architecture globale du site de l'académie? 
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7. En réponse à la question :  

 Que pensez vous des fonctionnalités offertes par le site académique ? 
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8. En réponse à la question :  

 Que pensez vous de l’ergonomie globale du site ? 
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9. Recherche d’information dans le site : 

 

 

On demande au testeur de rechercher les informations suivantes dans le site académique. 

- L’adresse du rectorat 

- Nom, prénom et date de naissance du recteur d’académie 

- Le nom et le prénom du webmaster du site 

- Les intitulés des concours organisés par l’association « tous différents tous égaux » 
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Non trouvée
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